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tout projet financier que nous pourrions lui soumettre plus
tard.

Toutefois un second plan financier ne fut pas rédigé
depuis, par la raison que cela ne pourra se faire que du
moment.que nous aurons des données solides concernant la
question du terrain et celle des subventions.

Pour ce qui concerne la question du terrain et de l'em-
placement, il faut se rappeler qu'il avait été question à

l'Assemblée générale de l'année dernière, d'ériger un bâti-
ment d'exposition suisse à Berne, dont le manque de locaux
convenables entrave sérieusement le développement artis-
tique. En outre votre rapporteur savait que l'état de Berne
n'était pas à même de subventionner l'entreprise d'une
manière suffisante en espèces, et c'est pour cette raison qu'il
soumit, après avoir conféré avec les membres du gouverne-
ment bernois en question, le 18 décembre a. p., une pétition
au Comité central, -adressée au Conseil d'Etat du canton de

Berne, dont la conclusion aboutissait dans la requête qui
suit:

,,Le Conseil d'Etat du canton de Berne est prié de

prendre la décision:

„Que le terrain devant l'observatoire soit alloué à titre
gracieux à la S. d. P. S. & A. suisses pour y ériger un bâti-
ment d'exposition, c. à. d. que cette requête soit recom-
mandée à la sanction du Grand Conseil de l'Etat de Berne."

La Direction cantonale des Travaux Publics, qui devait
avant tout prendre position vis-à-vis de cette pétition, nous
donna l'assurance, par la voix de son chef, M. Könitzer,
Conseiller d'Etat, qu'elle recommanderait notre pétition au
gouvernement aussi bien qu'au Grand Conseil. Mais en
même temps elle demanda qu'on lui soumît un projet
adapté au terrain en question. M. Indermühle .fut chargé
de l'élaboration de ce projet et notre cause est encore pen-
dante à l'heure qu'il est, la Direction des Travaux Publics
n'ayant pas pu terminer à temps son examen, pour sou-
mettre notre pétition au Grand Conseil lors de sa session
au moi de mai dernier.

Voilà la raison pour laquelle votre rapporteur n'élabora
pas un second projet financier. Quoiqu'il soit très probable
que le gouvernement bernois et le Grand Conseil fassent
droit à notre requête, nous ne savons pas quelles conditions
le gouvernement liera à son don, et il est évident que la
Somme dont nousauions besoin sera sensiblement influencée
par la décision gouvernementale.

A peu près en même temps que cette pétition fut sou-
mise au gouvernement bernois, votre rapporteur conféra
aussi avec le chef du Département fédéral de l'Intérieur,
afin de s'orienter si et dans quelle mesure la Confédération
serait disposée à subventionner notre entreprise.

M. le Conseiller fédéral Ruchet, qui voulut bien me
recevoir en longue audience, se défendit avec la plus grande
énergie contre le projet d'un bâtiment d'exposition quasi
fédéral à Berne. Il déclara très nettement qu'il ne recom-
manderait aucune subvention pour cette entreprise, mais
qu'on le trouverait toujours disposé à subventionner des
locaux d'exposition pouvant recevoir le Salon dans n'im-
porte quelle ville de la Confédération. Il se'déclara adver-
saire par principe à tout ce qui se rapprocherait à la cen-
tralisation des expositions de Beaux-Arts, parce que cela
exciterait des rivalités qu'il valait mieux écarter de prime
abord. Par contre il ne serait pas opposé à une subvention
d'un bâtiment que feraient les artistes avec l'appui du
gouvernement bernois et de corporations qui voudraient
bien leur venir en aide.

En une séance de délégués de notre Comité central
(représenté par MM. Boss, Linck, Tièche et votre rappor-
teur) et la sous-commission de la Commission fédérale des

Beaux'-Arts préposée à l'étude spéciale des questions de
locaux d'exposition (représentée par MM. Mangold, Bou-
vier et le docteur Diem), séance qui eut lieu peu de temps
après, nous nous entendimes, vis-à-vis des déclarations for-
nielles et réitérées du Département, que la Commission
fédérale des Beaux-Arts ne maintiendrait plus le projet
d'un bâtiment quasi fédéral, mais qu'elle demanderait
partout où cela serait faisable des subsides pour tous les
locaux d'exposition qui pourraient être érigés.

D'autres subventions seront certainement à obtenir de la
municipalité et la commune de bourgeoisie de la ville de
Berne, quoique ses subventions seront, vu l'état de leur
finances, des subsides annuels et non de grosses subventions
à fonds perdu.

Des démarches pour obtenir des subventions des corpo-
rations bernoises, des sociétés de Beaux-Arts, etc. n'ont
pas encore été faites, par la raison que la situation n'est
pas encore assez claire pour nous permettre la rédaction
d'un projet de financisation définitif.

Le fait que le Département fédéral de l'Intérieur se

prononça d'une manière si intransigeante contre l'érection
d'un bâtiment d'exposition quasi fédéral, amena la section
de Berne à examiner la question d'ériger ce bâtiment à

ses risques et périls, et elle prit une décision en ce sens.
Votre Comité central décida en conséquence de modifier
la requête adressée au gouvernement bernois en ce sens,
que le don éventuel du terrain pourra être fait au béné-
fice de la section de Berne.

En présence de ce nouvel état des choses, le Comité
central et votre rapporteur ne se crurent point dans l'obli-
gation de soumettre à l'Assemblée des délégués et à

l'Assemblée générale n'importe quelle proposition. Par
contre, le Comité central décida dans sa séance du 21 mai
a. c. de charger le soussigné de la rédaction d'un rapport
détaillé qui serait soumis à la discussion de l'Assemblée,
et d'en attendre les décisions et les directives ultérieures.

Si votre rapporteur se permet toutefois d'exprimer son
opinion personnelle, ce serait pour émettre l'avis, qu'il serait
prudent de ne pas prendre de décisions de principe jusqu'à
l'éclaircissement de la situation actuelle, et de donner au
Comité central la compétence de prendre les décisions qu'il
jugera nécessaire en présence de faits nouveaux.

En plus l'Assemblée générale devra se prononcer si elle
est d'accord avec la transmission de l'entreprise à la section
de Berne. Dans ce cas la question du bâtiment d'exposition
devient une affaire de la section bernoise et tombe hors de
discussion.

Veuillez agréer, Monsieur le Président et Messieurs, l'ex-
pression de ma haute estime.

ß«/ife, le 18 juin 1909.
Le rapporteur:

C. A. Loosli.

Rapport
au Comité central de la Société des peintres, sculpteurs et
architectes suisses, pour être soumis à l'Assemblée des délé-
gués et à l'Assemblée générale, le 4 et 5 juillet 1909, con-
cernant

Nos relations avec la société Suisse
des Beaux-Arts.

Monsieur le Président,
Messieurs,,

Vers la fin de l'année dernière M: le président central,
lors d'une de ses visites à Berne chargea, votre rapporteur
d'examiner : la question et d'en référer en temps opportun,
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de quelle manière nos relations avec l'a Société suisse des

Beaux-Arts (S. K. V.) pourraient être améliorées.
M. le président ne me donna pas de directives, quant

à la manière de procéder, mais il exprima le désir d'être
tenu au courant des négociations à entamer.

Avant tout autre chose je cherchai à m'orienter sur ce

qui s'était passé antérieurement, puis-j'entrai en correspon-
clance directe avec M. le président de la S. cl. B.-A. L'atti-
tude prévenante de M. Roman Abt, président de la S. cl. B.-A.
fortifia en moi bien vite la conviction qu'une entrevue per-
sonnelle s'imposait. J'en fis part à M. Hodler, qui m'autorisa
d'aller voir M. Abt, et le Comité central, dans sa séance
du 2i mai 1909 confirma cette autorisation. Votre i-appor-
teur alla donc chez M. Abt à Lucerne le 15 juin, où il con-
féra longuement avec ce dernier. Les différends entre notre
Société et celle des Beaux-Arts sont de deux sortes. Il
s'agissait:

1" de l'organisation des expositions dites du „Turnus"
et de la constitution du jury, et

2" de la question de l'assurance de rentes viagères et de

pensions des artistes suisses avec l'assistance de la
Société suisse des Beaux-Arts.

1. L'organisation des expositions dites du „Turnus".

Je crois devoir vous faire grâce d'un certain nombre
de questions d'ordre secondaire qui furent examinées. Cer-
tains différends provenaient de mal-entendus, d'autres
d'oublis qui ne se répéteront pas à l'avenir. D'autres diffé-
rends encore provenaient de faits dont nous rendions res-
ponsables la Société suisse des Beaux-Arts, et à tort, car
il fut établi que c'était le Département fédéral de l'Intérieur
qui en était la cause.

Il en'était par exemple ainsi du fait que la constitution
et la composition du jury de cette année ne put être publié
à temps. La S. d. B.-A. ne reçut la notification des nomi-
nations des représentants du Département que deux jours
avant leur entrée en fonction, de sorte qu'il lui était im-
possible de nous en aviser à temps.

Des mesures sont prises pour qu'à l'avenir la composition
du jury du „Turnus" puisse être publié au numéro de
février de „L'Art Suisse".

Pour ce qui concerne la composition du jury lui-même,
on sait que deux membres sont délégués d'office par le

Département fédéral de l'Intérieur, et la S. d. B.-A. n'a
aucune compétence pour en influencer l'élection. De plus
l'usage veut que le président du jury soit toujours le pré-
sident de la section de la S. d. B.-A. qui la première accepte
l'exposition. Depuis qu'existe la société dite „la Sécession"
la S. d. B.-B. se croit obligé, par raison d'équité, de la faire
représenter par l'un de ses membres. Mais pour ce qui con-
cerne la représentation de notre société, M. Abt est d'accord
avec nous que c'est à celle que revient la majorité de droit.
Il m'a autorisé de vous dire qu'il fera une proposition
dans ce sens à la prochaine séance du Comité central de
la S. d. B.-A. et nous sommes tombés d'accord sur la for-
mule suivante:

„Les sociétés d'artistes qui entrent en considération
feront en temps utile leurs propositions pour la constitu-
tion du jury du Turnus à la Société suisse des Beaux-Arts,
et celle-ci s'y conformera."

Dans la pratique, il faudra donc que dorénavant notre
société fasse les élections (soit par vote dans les sections,
soit en chargeant le Comité central de ce soin) des membres
qu'elle désire avoir dans le jury du „Turnus". Ces élections
se feront en décembre. Les propositions sont à faire en
nombre double, de sorte que la S. d. B.-A. puisse convoquer
un remplaçant si l'un des membres venait à faire défaut.
Notre société désigne qui devra être membre du jury ordi-
naire et qui elle prévoit comme remplaçants.

Il sera fixé par une convention ultérieure si c'est nous
ou la S. d. B.-A. qui s'entendra avec les élus, pour leur
entrée en fonctions.

Votre rapporteur vous propose de ratifier la convention
qui vient d'être énoncée, et vous propose en outre de

prier la S. d. B.-A. de faire des démarches auprès du
Département fédéral de l'Intérieur afin qu'il désigne lui
aussi déjà en décembre les membres qu'il délègue dans le

jury, de sorte que la publication de la liste des membres
du jury puisse être publié dans sa totalité au commence-
ment de chaque année.

2. L'assurance de rentes viagères et de pensions
des artistes suisses.

M. Roman Abt soumit à votre rapporteur un projet de

statuts de sa rédaction pour cette institution. Il n'est évi-
demment pas de la compétence de votre rapporteur d'émettre
une opinion sur les calculs qui forment la base de ce

projet, car pour cela il faut être expert dans la matière
d'assurances et avoir des connaissances spéciales très
approfondies. Par contre je puis vous dire, que ce projet
prévoit que l'administration de cet établissement serait
dans sa majorité dans les mains des artistes et que le
projet prévoit la cotisation obligatoire des assurés. Deux
principes qui me semblent suffisant pour justifier des

négociations ultérieures avec la S. d. B.-A.
Enfin M. Abt émit le désir de voir une assemblée de

notre société avec la leur, pour vider par discussion réci-
proque les griefs qui ont été énoncés des deux parts. Pour
préparer en quelque sorte cette assemblée, nous sommes
tombés d'accord qu'il serait utile de convoquer en séance
les deux Comités centraux avant tout et d'y inviter outre
cela des experts dont on pourrait avoir besoin. J'ai donc
l'honneur de vous proposer que le Comité central de la
Société des peintres, sculpteurs et architectes suisses soit
autorisé de s'entendre avec le président de la S. d. B.-A.
afin que cette séance puisse avoir lieu aussitôt que possible.

Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, l'ex-
pression de ma haute estime.

le 18 juin 1909.
Le rapporteur:

C. A. Loosli.

nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn
n n INSERATE n nn n ANNONCES n n
n nn n
nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

Richard Beutfner & 0) Zürich

ana Einziges Spezial-Gefchaft für aaa
Blattgold & Bronzen • Pinfel&Sdiwämme

Aquarell-Farben und Tusche
flüssig oder fest, von Günther Wagner, Paillard und Windsor & Newton.
Aquarell u. Maler-Pinsel in bestem Fabrikat. Spezialitäten in Farbschalen,
Paletten, Pinselbüchsen. Fixativ und Firnis. Zusammenlegbare Feldstühle.
Illust. Spezialkatal. gratis. Kaiser A: Co., Bern, Marktgasse 39/43.

299


	Rapport au Comité central de la Société des peintres, sculpteurs et architectes suisses, pour être soumis à l'Assemblée des délégués et à l'Assemblée générale, le 4 et 5 juillet 1909, concernant nos relations avec la Société Suisse des Beaux-Arts

